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LES CAISSES D'EPARGNE SCOLAIRES

par M. le colonel Ami Girard.

La question des caisses d'epargnd scolaires est depuis
plusieurs annees vivement diseutee dans plusieurs pays.
Bien plus, ä cette heure, en Belgique, en Allemagne,
en France, et dans plusieurs cantons de la Suisse, on a

passe de la theorie ä la pratique. La Societe jurassienne
d'Emulation a publie dans ses Actes de 1878, un
memoire sur ce sujet, presente par M. Gagnebin, ä la
reunion de Moutier. Gette annee, notre honorable collegue,
M. Ami Girard, a soumis de meme ä l'assemblee gene-
rale de Porrentruy, un second memoire sur la matiere,
termine par des conclusions formelles qu'auront ä dis-
cuter nos diverses sections. Quelques mois äuparavant,
M. Girard avait fäit de ce sujet toüt d'actualite et d'un
interet particulier pour le district de Courtelary, l'objet
de plusieurs conferences dans le Yallon, qui avaient
reuni un nombreux et sympathique auditoife. Ce

memoire assea etendu, envisageant la question sous toutes
ses faces, a sa place marquee dans les Actes de la
Societe jurassienne d'Emulation ; nous 1'imprimons sous
la forme de conference que lui a laissee l'auteur, et
nous en recommandons la lecture attentive ä tous les
amis de la jeunesse dans notre Jura. Nous croyons
qu'il y a du bien ä faire de ce cote, et si la fondation,
de caisses d'epargne scolaires dans l'un ou l'autre de

nos districts est possible, et qu'elle vienne ä porter de

bons fruits, nous serons heureux d'avoir, par la publi-
cite donnee aux travauxde MM. Gagnebin et A. Girard,
contribue pour notre faible part ä mener ä bonne fin
une ceuvre d'utilite publique incontestee. X. K.
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AVANT-PROPOS

Vers la fln de 1881, je regus d'une main inconnue

une brochure en langue allemande, publiee par M. le

pasteur Strasser, de Grindelwald, traitant la question
des caisses d'epargne scolaires.

La lecture de cet opuscule, ecrit essentiellement en

vue de la population oberlandaise bernoise, reveilla en

moi l'idee, dejä ancienne dans mon esprit, de m'occu-

per ä vulgariser cette institution dans nos contrees:
Je me mis en consequence ä traduire librement le

travail de M. Strasser, tout en lui donnant la forme qui
m'a paru le mieux convenir ä la population de.langue
francaise de notre canton.

Ce travail a fait le sujet de conferences publiques ä

Renan, ä Chaux-de-Fonds, ä Sonvillier, ainsi qu'en
assemblee du synode de cercle, ä Gourtelary.

De la part de plusieurs personnes, il a ete exprime
le desir que ce travail füt livre ä l'impression, afln
d'etre mis entre les mains de tous les membres du

corps enseignant primaire.

Renan, fin aoüt 1882.

Ami GIRARD.
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LES CAISSES D'EPARGNE SCOLAIRES

II serait certainement bien superflu de vouloir demon"
trer que l'esprit d'economie est une vertu.

II ne manque toutefois pas de gens qui affirment dia-
metralement le contraire.

Les socialistes de la fraction exageree proclamerent,
dans un congres d'ouvriers recemment tenu ä Marseille,
la proposition suivante : « L'ouvrier qui epargne est un
traitre. »

Dans leur opinion, celui qui fait des Economies, tra-
vaille au developpement de l'action des capitalistes sur le
peuple ; c'est pour eux un motif süffisant d'anathematiser
tout esprit d'dconomie.

II suffit, pour mettre ä neant pareille aberration, de

rappeler quelques paroles de Benjamin Franklin, qui se

lisent dans son petit ouvrage intitule Le pauvre Richard :
Celui qui dit aux ouvriers qu'ils peuvent ameliorer leur
position sociale autrement que par le travail et l'econo-
mie, ne peut etre qu'un noir ennemi du peuple.

Mais il existe d'autres personnes, qui ne manquent pas
de damner tout esprit d'economie, en s'appuyant sur des

passages bien connus de la-Bible, comme, par exemple :

« Vous ne devez point amasser de richesses. — Vous ne

pouvez servir Dieu et Mamon. — Personne ne vit des

biens qu'il possede. — Ne prenez point soin de votre vie.
— Vous ne devez point avoir d'inquietude et vous dire :

qu'aurons-nous ä manger etc., etc. »

Ces personnes proclament leur opinion comme la
seule vraie, et l'opinion contraire comme projondement
antichretienne.

A ces singuliers interpretes de la Bible, il faudrait pou-
voir faire copier mille fois le passage suivant du livre des

hvres : « Va-t'en, paresseux, aupres de la fourmi, examine
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sa maniere d'etre et apprends. Quoiqu'elle n'ait point de

prince, de capitaine ni de seigneur, eile prepare son pain
en ete, et ramasse ses vivres durant la moisson. Toi, pa-
resseux, combien longtemps restes-tu couche? Oui, dors
encore un peu; joins leS mains afin que tu puisses bien
dormir, alors l'iridigehce deviendra tön partage. »

II faudrait posseder le pouvoir de leur imposer un pen-
sum consistant a copier dix mille fois le passage suivant:
« La richesse disparait rapidement oü existe la dissipation ;

mais ce que l'on rassemble et tient ensemble devient
grand. »

Non, — aussi longtemps que l'esprit d'economie a pour
but : l'existence, la vie — la Bible n'y est en aucune
maniere opposee ; elle reclame au contraire de l'homme les
qualites d'un bon pere de famille (comparer Luc XVI, 10 ;

Jean VI, 12).
Le sentiment religieux, sainement exprime dans beau-

coup de proverbes populaires, est parfaitement d'accord
avec cette verite ; par exemple : « Faire des economies,
» c'est gagner. — Economiser, c'est faire plus que de

» l'or. — Economise en temps opportun, tu possederas
» dans la necessite. — Celui qui n'a pas d'estime pour un
» centime, n'est pas digne d'un ecu, etc. »

Si l'esprit d'economie est une vertu et en tout temps
un devoir, de nos jours surtout, il est devenu de la plus
imperieuse necessity.

Nous ne sotames pas pessimistes au point de
representor, — vis-ä'vis des temps anciens, — l'epoque ac-
tuelle comme fort mauvaise ; cependant cela ne doit pas
nous empecher d'examiner de pres les graves inconve-
nients quisepresentent de nos jours. Ilfaut, en conscience,
que nous nous disions la verite. II nous faut signaler
dans notre etat social, cc qui est defectneux, maladif, et
constater ce qui est sain.

Si l'on Signale un mal remediable, nous attendons que
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töus les hommes gehgreux ee feuflii'oht ifflmMiatement
pour le faire disparfeitrö ä bfOf ÜÖlai;

On doit etrö d'accord aVec iioüS, lorsque nous signa-
lons la dissipation, corame l'un des maux les plufe'dan-
gereux qui minent notre pöuple.

On l'appelle aussi: jouissanOe abusive de ce que l'on
possede. Cela ne change rien au rOsultat.

Ce mal, en quelque sorte irremediable, se produit de

differentes manieres : avec force ou faiblement, d'une
maniei'e detournde ou tres-ouvertement; quoiqu'il en
soit, toujours d'une facon desastreüse, aussi bien pour le
particulier que pour l'ensemble des citoyens.

Ce n'est pas en vain qu'il existe tant d'expressions se

rapportant au defaut d'une sage economie. Qü'on nous
permette d'en citer au moins un certain nombre : prodi-
guer, dissiper, dilapider, depenser, etc. Ajoutons a cette
nomenclature, les depenses sans nombre qui se font le
plus souvent avec une legerete fatale : ä la danse, aux
jeux de cartes, de boules, en fumee de pipe ou de cigares,
en promenades, en courses inutiles, etc., etc.

Pourquoi la pauvrete de nos habitants tend-elle k
augmenter? Pourquoi, voyons-nous tant de besoins et tant
de miseres Pourquoi l'esprit d'economie au milieu de

notre peuple est-il en complet desarroi Poufquoi les

gens ont-ils tant de dettes Pourquoi le nombre des fail-
lites ou des cessions de biens est-il si considerable

Ce n'est, sans aucun cloute, pas toujours la faute des

particuliers, qui les conduit ä ces tristes resultats. Les
affaires industrielles peuvent chomer ; le gain peut dispa-
raitre ; la maladie peut y mettre obstacle. II peut memo
arriver qu'un homme se trouve dans un enchainement
de circonstances malheureuses qui ne lui pei'mettent pas,
malgre les plus louables efforts, de sortir d'une position
deplorable et gOnee.

Cependant le plus souvent, il y en a beaucoup qui sont
eux-memes, les agents de leur deplorable situation : o'est
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parce qu'ils vivent lögerement, au jour le jour, qu'ils font
rouler leur argent. lis ne calculent pas et s'abusent sur
tout; en un mot, ils ne gouvernent pas leur bouche sui-
vant leur bourse,

II en est plusieurs qui ne röglent pas leurs depenses
selon leurs gains, qui au contraire font des depenses sans
posseder aucune assurance de pouvoir les payer. II y en
a qui ne s'inquietent jamais de leurs moyens et de leurs
ressources disponibles, mais qui n'ecoutent absolument
que les besoins factices auxquels ils se sont habitues.

Oh quant ä la plupart de ces besoins, on peut dire
qu'il n'existe pas d'ivraie qui se multiplie plus rapidement
et plus nuisiblement que ces exigences, auxquelles on se

soumet pas trop facilement.
Jesus-Christ nous a appris ä demander notre pain quo-

tidien. En cela il n'entendait pas la centieme partie de ce

qu'aujourd'hui des milliers d'hommes estiment indispensable

pour pouvoir vivre un seul jour.
Les socialistes reclament ä grands cris et avec droit,

pour chacun, une existence digne de l'etre humain.
Toutefois, la dignite humaine peut etre comprise d'une

maniere fort elastique. Elle l'est outre mesure lorsqu'un
schnapseur de profession, sur le refus d'un pintier de lui
servir un sixieme de decilitre d'eau-de-vie, pousse
1'exclamation : « Je ne suis pourtant pas un animal! »

Tres-estimes auditeurs vous qui connaissez ä fond la
vie sociale dans nos contrees en general et dans notre
district de Courtelary en particulier, vous devez partager
notre maniere de voir, quand nous vous disons qu'il est

grand temps d'insister sur la necessite d'un plus grand
developpement de l'epargne parmi nous.

La situation economique de nos populations laisse beau-

coup ä desirer, tant dans la classe des ouvriers horlogers,
que parmi les fermiers et les ouvriers de l'agriculture.
Cette situation cause meme de vives inquietudes ä ceux
qui se font un devoir de veiller au bien public.



- 43 —

Pourquoi en est-il ainsi
Malheureusement l'äge d'or, parmi nous, est passe et

ne reviendra plus.
Le temps oü les ouvriers de notre belle industrie ga-

gnaient en trois jours de quoi vivre pendant une semaine,
est passü ä jamais.

La concurrence des centres de fabrication d'horlogerie,
qui se sont etablis dans des contrees oü les ouvriers sont
plus modestes, par consequent depensent moins, impose
chez nous des reductions dans les depenses, aussi bien

que la pratique de l'epargne meme dans les proportions
les plus minimes.

La classe des cultivateurs, proprietaires, fermiers et
ouvriers, laquelle, dans nos vallees industrielles, a une
trüs grande importance, — entrainöe par l'exemple — a
aussi beaucoup püchü contre l'esprit d'economie.

Maint fermier ou petit proprietaire, s'il eüt de tout
temps sagement epargne des pieces de vingt centimes et
souvent des francs, aurait pu pour ses affaires, puiser
dans son avoir depose h une caisse d'epargne, — plu-
tot que d'etre contraint de faire appel au credit dans des

banques et, tout en compromettant ses amis les endos-
seurs, y payer un interet de 7 ä 8 %, ou chez de petits ban-
quiers, un escompte encore plus eleve, en un mot des

conditions de pret tout ä fait ruineuses et insupportables
pour l'agriculture.

Si generalement la grande majority de nos habitants a

peche par defaut d'esprit d'economie, il faut neanmoins
convenir qu'un bon nombre de nos concitoyens ont cul-
tive l'epargne, ainsi que le prouve la prospüre caisse

d'epargne de notre district.
Cependant nous ne devons pas nous contenter de ce

resultat relativement bon.
II nous faut ünergiquement travailler h lui donner le

developpement le plus considerable possible. II nous faut
encourager le gout pour l'epargne.
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II nous faut pousser ä ce qii'en teihps de Crisej on ne
continue pas a vivre en faiSänt uii appel demesurb au
credit, sur le meme pied qu'en temps de gründeprosperity.

Au dontraire, il importer ä l'avenir, plus que jamais,
que ehacun s'habitue, — quänd l'industrie marche bien,
— äse creer un fonds de reserve, par des depots memo
hebdoihadaires 6t tant pötits qu'ils soienty places dans
nos caisses d'epargnes Ideales.

N'avons-nous pas eu dn grand nombre d'exemples qui
nous le font ddsirery et n'avons-nous pas freqdemment dit:
il fmit que ces cireönstahces changent dans nötre population

qui est beaueoup trop peu econome.
Toutefois, ce n'est pas avec des reflexions que quelques-

üns font dans lsur for interieur, ce n'est pas meme en
exprimant ces idees avec plus ou moins de vigueur, que
nous arriverons ä atteindre ce but si recommandable.

II n'y a que Vaction energiqile et soutenue, sur le
terrain dönt il s'agit, qui puisse le realiser et faire meriter
quelques loaänges aux philanthropes qui Voudront bien
s'en ocGüper.

Mais, de quelle maniere pourrons-nous developper de

1'aotion en vueddbut propose? — En tout easy dejä prin-
öipalementy par l'exemple que donne chacun de ceux qui
parfagent nos iddes fondamentales.

Et ensuite — Chez Ies vieux qui Ont des habitudes
vicieuses inveterees, on ne reussira gueres, en general,
ä en obtenir une reforme radicale ; ii faudra probable-
medt se contenter d'ameliorations relatives.

C'est par Ids enfantgy eh todtes chosds dans ce monde,
qu'il faut commencer tonte espece de reforme.

Suivant la recommandation biblique : « Laissez venir ä

moi les petits enfants,» ce sont les enfantsqui seronttou-
jours les apotres en quelque sorte infaillibles de toute re-
forme,

Ce que le petit Pierre n'a pas appris dans sa jeunesse,
Pierre, devenu grand, ne 1'appFendra plus.
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Cela a dtd confirmd de tout temps dans des millions
de cas.

C'est pourquoi il fautinculquer aux enfants, ddsleur
premiere jeunesse, des habitudes de sage et utile dconomie.

II est grand temps de le faire, car comme le plus grand
nombre de nos auditeurs le savent parfaitement, le gout
des ddpenses legdres et futiles, s'est introduit parmi la
jeunesse et y produit des rdsultats ddplorables.

L'exemple des vieux dans ce qui est mal, n'est que
trop rapidement imite par les jeunes.

Examinons un peu ce qui se passe parmi nos enfants :

Un voyageur de commerce fait porter une malle au
ehemin de fer par un gamin et lui donne un demi franc
pour ce service.

Qu'arrive-t-il — malgre qu'il soit einq heures du matin

le gamin invite trois dröles de son espece et depense
avec eux soixante centimes qui passent en boisson.

De pareils faits se reproduisent partout. Voyez par
exemple des gargons, tout jeunes, de douze ans au plus,
qui fument comme des matelots, sans en ressentir la
moindre incommoditd. Voyez telle jeune fille, apparte-
nant ä une famille plus ou moins dans le denuement,
comme elle se presente dejä avec ooquetterie, et cepen-
dant elle ne prend pas mdme la peine de raceommoder
les trous de ses bas.

Une quantite inou'ie de pidces de monnaie, sont de-
pensees chez le confiseur.

Ce n'est pas seulement avec l'argent qui leur a dtd
donnd, ou qu'ils ont gagne, que les enfants pechent centre

le vrai esprit d'economie ; mais aussi avec les effets
de leur habillement et avec leurs livres et autres fourni-
tures d'ecole ; enfin meme avec leur force vitale. Les
habits sont salis et dechires malicieusement; on se bat ä

coups de livres; on dcrit ä la ldgdre dans ses cahiers et
ensuite on en airache les feuillets les uns aprds les autres.

La sante du oorps et de l'äme est deteriorde par de sau-
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vages exigences et par de precoces jouissances de toute
nature. „

Les chers petits gargons et les tres chdres petites lilies
n'ont qu'ä exprimer le moindre desir, aussitöt il se trouve
rdalisd.

« Le petit Paul et la petite Marie sont si gentils que ce
« serait un crime de s'opposer ä leurs innocentes convoi-
« tises. Le serieux de la vie viendra toujours assez töt. »

Ainsi raisonnent beaucoup de peres et de meres par
rapport ä leurs enfants.

Ce sont ces meines parents qui plus tard se plaignent
amerement en ce qui touche aux besoins effrenes de leurs
gargons et de leurs ülles, et qui, — au lieu d'en faire re-
monter la cause ä leur propre perversite, — l'attribuent,
surtout et fort injustement, ä l'dcole.

II serait facile, tres estimds auditeurs, de derouler de-
vant vous, bien d'autres faits de ce genre encore plus som-
bres, mais nous admettons que vous reconnaissez plei-
nement l'impdrieuse necessite d'habituer dordnavant,
avec beaucoup plus d'insistance, la jeunesse de notre
district ä des moeurs plus austeres, au travail, ä la moddra-
tion dans les besoins, ainsi qu'ä lui inculquer un bienfai-
sant esprit d'economie.

Ce n'est pas ä dire que dans cette direction rien n'ait
dte fait.

De tous cötes on ne se fait pas faute de multiplier dans
les ecoles toutes especes de recommandations.

II y a aussi encore fort heureusement des parents qui
prennent soin de ne pas dlever leurs enfants de maniere
ä ce qu'ils deviennent, plus tard, pour eux, une verge de

punition et quelquefois un veritable fldau.
II y a encore quelques parents qui veillent avec une

grande dnergie ä ce que leurs enfants s'approprient soli-
dement les vertus de temperance, de retenue, de modd-
ration et, principalement le goüt de l'epargne.

Ainsi, par exemple, on rencontre dans beaucoup de



— 47 —

maisons des tire-lires en usage. Ge petit objet existait
ddjä dans 1'antiquitd, car on en trouve des specimens
dans les collections d'objets de cette epoque reculee.

II n'est pas moins certain que dans les circonstances
actuelles, — oü de veritables vices detruisent visiblement
le bicn-etre moral et materiel des habitants de nos con-
trees, — il est urgent de prendre des mesures pour reme-
dier au mal.

Les tire-lires, dont nous venons de parier, ne sont pas
un moyen süffisant, car on sait ce qu'il en advient fre-
quemment.

Si les enfants ne rdussissent pas, un jour ou l'autre, ä

s'en emparer, assez souvent les parents en disposent
pour se tirer d'un embarras financier momentane.

II est vrai que le plus souvent, au moment de piller la
tire-lire, on promet solennellement de ne pas tarder ä y
reintegrer la somme extraite; mais le plus souvent la
pauvre tire-lire reste veuve de ce qu'elle contenait aupa-
ravant.

Cet dtat de choses amena des penseurs, soucieux du
bien-etre social, ä l'idee qu'il fallait prendre des mesures

pour soustraire les petites epargnes privees aux attentats
dont il vient d'etre question ; simultanement, de les faire
concourir au bien general et de les faire augmenter en
faveur du deposant par les interets composes.

A cet effet on fonda, au commencement de notre siecle,
des caisses d'epargne publiques, comme il en existe dans
la plupart des districts de notre canton et specialement
dans celui de Courtelary. De cette maniere on a contribue
dans une grande mesure h developper le goüt de l'epargne.

Si nous admettons avec lejabuliste, qu'il faut faire autre

chose que chanter pendant l'dtd, pour avoir des
provisions pendant la saison rigoureuse ; avec I'economists,
qu'il faut vivre avec moderation dans la jeunesse, pour ne
pas avoir ä endurer la pauvrete dans la vieillesse ; enfin
avec le sage, qu'il est imprudent de ne pas etre prevoyant
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en vue de pouvoir faire face aux circonstances qui peu-
vent survenir et nous surprendre, on conviendra, de

suite, qu'il est urgent d'habituer le plus tot possible les
enfants ä l'epargne.

Pour cela les caisses d'epargne ordinaires sont absolu-
ment insuffisantes.

Les raisons pour lesquelles elles sont insuffisantes sont
diverses : il y a des caisses d'epargne oü le minimum
d'un depot est fixe ä cinq francs ; nous ne connaissons

pas d'etablissement qui admette moins d'un franc.
Eh bien! un enfant aura de la peine ä reunir cinq

francs et y fut-il parvenu d'une maniere ou de l'autre,
par des dons soit de ses parents soit de ses parrains et
marraines, que dans la plupart des cas, il n'en fera pas le
depöt ä la caisse d'epargne parce qu'elle ne se trouve pas
Ii sa proximite.

II n'y a que pour ceux qui habitent la locality oü la
caisse d'epargne a son bureau, quelque chance que la
somme en question y sera deposee ; pour tous les autreu
enfants le danger que la somme se depensera legeremcnt
et mal ä propos, est considerable.

H est done ctussi necessaire qu'urgent que les bienfaits
des institutions de l'epargne soient mis ä la portee immediate

de tous les enfants dans toutes les communes et

qu'ils puissent y verser leurs plus petites economies. Tl
faut donner d chaque enfant I'occasion de prendre soin
de ses centimes, d'une maniere avantageuse.

Mais oü possede-t-on toute la jeunesse du peuple reu-
nie sous la main? — C'est dans l'dcole populaire.

Cela fera comprendre comment on est arrive ä l'idee
de fonder des caisses d'dpargne scolaires.

On nous permettra d'en esquisser rapidement le de-

veloppement historique. Cela en fera mieux comprendre
l'essence et les effets utiles,

La premiere caisse d'epargne scolaire dont on a con-
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naissance doit avoir ete fondee döjä en 1833, par Kantor-
Richter, ä Apolda, ville de la Thuringe.

L'annöe suivante Dulac, president de l'autorite scolaire
h Lemans, y fonda une serablable caisse. A ce sujet, dans

une petite brochure, il s'est exprirae comrae suit :

« Parmi les moyens que nous avons employes, en vue
» d'une Education morale de la jeunesse, ä developper
» parmi les enfants confies ä nos soins, il y en a un que
» notre devoir nous impose de mettre tout particuliere-
» ment en relief : c'est celui du depot par nos ecoliers,
« de leurs petites economies dans une caisse d'epargne.
» Pour faciliter les versements nous avons, sous la sur-
» veillance de l'autorite municipale, etabli dans l'ecole
» une caisse d'epargne speciale dans laquelle les enfants
» peuvent deposer par centimes leurs economies jus-
» qu'ä ce qu'elles aient atteint la somme d'un franc, qui
» est alors remis ä la caisse d'epargne fili^le du depaxte-
» ment. »

En 1838 le qonseil d'administration de la caisse d'epargne

de Lemans, publia une declaration dans laquelle il
tömoigne sa satisfaction, touchant lqs depöts faits par les

eleves, mSme par ceux de l'ecole enfantine.
L'institution creee par Dulac et qu'il dirigea — en y

apportant des ameliorations — jusqu'ä sa mort, survenue
en 1874, trouva des approbateurs dans differents cercles
sociaux.

Dfes 1844 il fut fait des efforts couronnes de succes

pour en etablir dans la principaute de Gotha, aptuelle-
ment incorporöe ä la Prusse.

Depuis 1848 il s'est fonde des caisses d'dpargne sco-
laires dans les contrees les plus diverses de l'Allemagne.

Cette affaire prit des proportions importantes dans
l'opinion publique, lorsqu'en 1866 le beige Laurent, pro-
fesseur de' droit ä Gand, s'y interessa en publiant une
petite brochure intitulöe : De l'economie dans l'ecole.

Laurent requt pour cet ecrit le prix de 10,000 francs,
4
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qu'un riche bourgeois de Gand avait institue par disposition

testaraentaire, en faveur de celui qui indiquerait le
meilleur moyen d'apporter du soulagement dans la situation

economique des classes ouvrieres. II dirigea tout
particulierement ses efforts sur deux points essentiels :

en premier lieu il demontra aux membres du corps ensei-

gnant, aux peres de famille et aux enfants la grande va-
leur morale des caisses d'dpargne scolaires; ensuite il
organisa la maniere de s'y prendre, dans l'ecole mise en
relation avec les caisses d'epargne publiques, pour attein-
dre le but, en suivant la methode la plus simple, la plus
süre et la plus instructive.

L'opuscule de Laurent fut repandu en Flandre et en
France ä 12,000 exemplaires.

II resulta de ces demarches intelligentes, qu'en Bel-
gique, — oü chaque enfant frequentant l'ecole, ayant
depose un franc, regoit un carnet de la caisse d'epargn e

publique, — que les depots de 1866 ä 1875 se sont ele-
vds de 25,740 francs au chiffre important de 257,040 fr.

A Gand seulement, par le moyen des caisses d'epargne
scolaires, sur 15,000 eleves des grandes ecoles, 13,000
etaient portes comme deposants sur les livres de la caisse

d'epargne publique de la ville.
A plusieurs reprises le gouvernement beige fit con-

naitre dans des rapports officiels, qu'on peut attribuer
une grande part de l'augmentation de l'argent ddposd
dans la caisse d'epargne nationale, ä l'influence des caisses

d'epargne scolaires, et que ce resultat provient tout
particulierement de l'influence exercee par les eleves dans
leurs families, au milieu desquelles Us apportent leurs
carnets d'epargne et initient ainsi leurs parents aux avan-
tages de la caisse d'epargne et leur en font comprendre le

m'ecanisme.

Le meme gouvernement, pendant les anndes 1873,
1874 et 1875*, fit distribuer 1,051 carnets d'epargne, com-
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prenant une somme totale döposöe de 41,315 francs, ä

des dlöves pauvres, mais d'une bonne conduite.
La ville de Bruxelles, pendant une serie d'annees, ins-

crivit ä son budget une somme de 4,000 francs pour dis-
tribuer en sommes de 1 ä 10 francs, ä des enfants, pour
leur procurer l'avantage dhm carnet d'epargne et les en-

courager ä pratiquer l'economie.
L'institution des caisses d'epargne scolaires prit, en

France, un developpement encore bien autrement
considerable. C'est ä De Malarce, k Paris, secretaire de la
Societe des institutions de prevoyance que revient le me-
rite principal du fait que la France possede k cette heure
15,000 caisses d'epargne scolaires.

Dejä en 1879, 224,280 eleves possedaient une fortune
de 3,602,621 francs. Suivant les rapports officiels, il est
certain que les caisses d'epargne scolaires ont exerce une
6norme influence sur le developpement de l'epargne
parmi le peuple frangais. Ge qui le prouve irrefutable-
ment, c'est l'accroissement des caisses d'epargne desti-
nees exclusivement aux adultes.

Des 1875, le nombre des deposants s'est annuellement
augments de 2 ä 300,000, etle fonds etait en 1875 de 87,
en 1876 de 109 et en 1877 de 153 millions. En 1877

l'ensemble des depots s'elevait k un milliard quinze
millions.

Ges institutions, en France, fonctionnerent des le döbut
d'une maniere simple, conforme aux regies pedagogiques
et sans imposer aux instituteurs et aux institutrices une
responsabilite considerable. Ainsi, lorsqu'un eleve a quelques

pieces de cinq centimes ,il les remet ä un jour determine

h son maitre, lequel les inscrit sur un registre k

l'avoir du deposant. Des que ces petits depots ont atteint
un franc, ils sont verses sur le compte de l'eleve que cela

concerne, ä la caisse d'epargne publique la plus rappro-
chee. L'elöve en regoit un livret d'dpargne sur lequel les

francs economises sont successivement inscrits.
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II en reSuite en fait que les caisses d'epargne sc'olaire's

ne sont autre chose que des lieux de d£pöt ä I'usage des

caisses d'epargne publiques.
II y a encore lieu de remarquer ä. ce sujet que rdcem-

ment on a introduit dans plusieurs ecoles francaises oü

existent des caisses d'epargne, des centimes de bonne

conduite, lesquels sont payes, soit par la commune,- Soit

par de bienfaisants particuliers. Ces centimes de bonne
conduite et d'application comprennent des sommes de

1, 5, 10, 25 et 50 centimes et consistent en petites cartes
de differentes couleurs portant l'inscription : Classe n° 1.

Bonne conduite, 25 centimes, suivant les chiffres sus-
mentionnes. Les petites cartes ainsi distributes Sont retirees

ä la fin de chaque mois, au' moment oü le maitre
ttablit son compte pour la caisse d'epargne publique;
elles sont inscrites, suivant leur valeur comme des verse-
ments en monnaie. Une fois par annee, aux promotions,
il est donne lecture de la liste generale de l'exercice con-
cernant les eleves qui les ont obtenues.

En Allemagne, on compte actuellement 350 caisses

d'epargne de la jeunesse. La plus considerable est celle
de Chemnitz et environs, ä laquelle 16,000 enfants sont
participants.

En 1880, il s'est forme ä Glogau, une societe ayant
pour but de procurer le developpement et l'avancement
des caissss d'epargne de la jeunesse, dans laquelle le
grand Moltke — qui a aussi organise sur ses biens des
caisses d'epargne scolaires — est entre comme membre
actif. Le pasteur Seukel, k Hohenwald, pres de Francfort
sur l'Oder, en est le directeur.

En deviation avec ce qui se pratique en France et en
Belgique, les caisses d'ecole ont generalement, en
Allemagne, une administration independante.

En Italie, l'institution dminetnment utile dont nous
nous occupons, est extraordinairement favorisee par la
legislation. En vertu de la loi de mai 1875, les maltres
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ont le droit de deposer dans les bureaux de poste, Jos

sommes .regues de lours elöves. Les dits bureaux livrent
uu qarnet sur lequel la aomme totale de chaque remise
est inscrite avec quittance, tandis que les maitres inscri-
vent ä chaque elcve sur son carnet particulier la somme
qu'il a economisöe pendant le mois.

Tous les imprimes necessaires sont bvres gratuitement
par l'Etat. Les caisses d'epargne posto-scolaires — en
consideration des bons effets produits par les caisses

d'epargne scolaires — peuvent remettre des gratifications
speciales aux instituteurs dont Paction favorable s'est fait
sentir.

II en est de merne en France et en Belgique, oü les
offices de poste ont le devoir de recevoir et d'administrer
les depots des caisses d'epargne scolaires.

En Angleterre, on remarque que dejä dans les annees
1850 des caisses d'epargne scolaires ont ete etablies;
mais elles n'y etaient pas extremement necessaires ä cause
de l'existence tant des Penny-Banques, que des caisses

d'epargne postales, de creation recente, lesquelles y sup-
pleent largement. Neanmoins une statistique, datee du 14
aoüt 1877, — etablie ensuite d'un arrete de la Chambre
des Communes, — demontre que des caisses d'epargne
scolaires existent dans 1008 localites, uü 216,500 en-
fants, .ensuite de leurs petites economies, possedent un
capital de 2,516,250 francs.

En Autriche, il n'existe encore que peu de caisses

d'epargne scolaires, par la raison que .le corps enseignant,
— surtout ä Vienne — y est plus ou moins- oppose. On

indiquera plus loin les motifs de cette opposition.-Elles
trouverent en Hongrie, oü le patriote estime Deak s'en
est activement occupe, un terrain beaucoup plus favorable.
Ce citoyen hongrois, en 1873, declara vis-ä-vis de Ma-

larceque, dans son opinion les caisses d'epargne scolaires,
forment la meilleure institution pour atteindre le but
d'une education morale de la jeanesse, imp liquan11'esprit
d'economie, en vue d'ameliorer les mwurs de toutunpeuple.
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II existe des caisses d'epargne scolaires en Danemark,
en Suede, en Russie; meme l'Espagne et le Portugal en

possedent egalement. Cette institution s'est aussi repan-
due dans les Etats-Unis de l'Amerique du Nord. Enfin,
l'empereur du Bresil, lors de son recent voyage en

Europe, emporta cette bienfaisante organisation, pour l'in-
troduire dans ses Etats, en faveur de son peuple.

Nous venons de passer rapidement en revue ce qui a

ete fait, en matiere de caisses d'epargne scolaires, dans
les pays civilises qui nous entourent. II doit en
consequence paraitre opportun d'examiner ce que nous Suisses,
republicans pratiques, avons fait dans cette direction.

Ce sont les Glaronnais qui debuterent, ä mesure que
dejä en 1851, ils organiserent ä Mollis et ä Filzbach des

caisses d'epargne scolaires.
Depuis 1864, il en existe dans sept communes glaron-

naises dans lesquelles les depots effectues de 1875 jus-
qu'en 1879 ont atteint le chiffre de 88,433 francs.

II en existe de meme dans les cantons de Zurich,
Lucerne, Fribourg et Vaud. En Argovie, ä Seengen, le pas-
teur Bter fonda une caisse d'epargne de la jeunesse. Pa-

reillement le maitre secondaire Scheerrer en fonda une ä

Beeringen, canton de Schaffhouse.

II en existe aussi dans le canton de Neuchätel. C'est

dans ce canton et dans celui de Gl'aris, deux Etats essen-
tiellement industriels, que l'institution a pris le plus de

developpement, et lä, partout, ensuite de l'initiative
individuelle d'instituteurs.

Neuchätel en possede peut-etre plus que Glaris. II n'y
en a pas moins de seize dans ce canton, voisin de celui de

Berne, lesquelles se repartissent comme suit : Neuchätel
en a deux, et chacune des localites ci-apres designees,
une : Chaux-de-Fonds, Bayards, Corcelles, Cormondreche,
Hauterive, Cornaux, Vavre, Marin, Dombresson, Peseux,
St-Aubin, St-Sulpice, Brenets, Locle, Fleurier.

En 1879, les depots de ces caisses d'epargne scolaires
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se sont eleves ä plus de 16,000 francs. En somme, l'en-
semble de leurs fonds forme fin 1879 un capital de plus
de 40,000 francs.

La plus considerable par son capital est celle de la
Chaux-de-Fonds, dirigee par M. Renaud instituteur, qui
l'a fondee en 1875. Elle possedait fin 1879 un capital
d'environ 34,000 francs. Les autres sont toutes de creation
recente. Si on avait en mains les donnees statistiques, on
pourrait certainement constater que leurs capitaux reunis
s'elevent de 70 ä 80,000 francs.

II parait que, dans le' canton de St-Gall, on a pris
l'affaire h coeur, avec energie et beaucoup de perseverance.

Gela a ete tout particulierement le cas ä Flawyl, oü
le lor decembre ffit ouverte une caisse d'epargne scolaire,
k laquelle tous les enfants des ecoles primaires prennent
part. Au commencement de l'annee 1881, 380 deposants

y possedaient un capital de 11094 francs.
L'organisation de cette caisse, ä Flawyl, peut dans son

ensemble etre presentee comme un modele ä suivre. Les

Statuts, comme suit, imprimes en tete de chaque carnei,
en precisent le but :

Habituer la jeunesse le plus tot possible ä une sage
economie et h une raisonnable administration de 1'argent

gagne ou regu en don et en meme temps la predisposer ä

s'interesser plus tard ä des caisses d'epargne plus
considerables.

Le maitre d'une ecole ou d'une classe est le receveur
des petites sommes deposees par les ecoliers.

Chaque semaine, ä un jour fixe, les enfants apportent
leurs centimes, chacun avec son carnet particulier. L'ar-
gent donne par l'eleve est immediatement inscrit sur le
carnet et sur une liste d'encaissement. Ala fin de chaque
mois les maitres remettent chacun la somme totale en-
caissee au caissier principal et en recoivent quittance.

Le caissier tient un livre de caisse et un grand-livre
oh chaque eleve a son compte ouvert, sur lequel la
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softime des versements hCbdömadaires, est inscrite ä

la fin de chaque mdis. Ces chiffres sont extraits des listes
d'encaissement qui lui sont transmis h cet efföt, A cote
du nom du deposant, il y a sur les listes d'encaissement,
le nuttiero d'ordre du carnet, corresporidant naturel-
lement avec celui du folio du grand-livre; si, par exem-
ple, un eleve a le n° 12 sur son carnet, ce raeme numero
se retrouvera sur la liste d'encaissement et sur le folio du

grand-livre oü les sommes qu'il a deposees sont inscrites.
L'argent regu dans les differentes classes est remis le

premier de chaque mois ä la caisse d'epargne de Flawyl.
Tous les trois mois le cäissier soumet ses livres et les

liStes d'encaissement h l'examen d'une commission com-
posee de delegues des diflerentes commissions d'educa-
tion.

A la fin de chaque Semestre, on rassemble tous les
carnets des enfants, lesquels sont examines et verifies
par la commission prementionnee.

A la fin de chaque annee le caissier, caleule l'interet de

chaque poste, puis il l'inscrit au G-rand-Livre et dans les
carnets d'epargne.

Des retraits peuvent etre operes en tout temps, soit
chez le caissier, soit aupres des receveurs. Toutefois pour
cela une autorisation de la part des parents, tuteurs, etc.,
est indispensable.

Les receveurs remplissent gratuitement leurs fonctions.
Le caissier, vu que sa täche est beaucoup plus impor-

tante, regoit une indemnite convenable, prise sur le boni
des interets et sur les dons faits par les commissions
d'education. Jusqu'ä maintenant cette gratification s'est
elevee ä 70 francs par an.

Le minimum des vorsements est fixe ä cinq centimes,
mais l'interet n'est paye que lorsque le depot a atteint un
franc, et ii partir de chaque trimestre, c'est-ä-dire, des

les 1er janvier, 1er avril, 1er juin et 1er octobre de chaque
annee.

L'institution de la caisse d'epargne scolaire de Flawyl,
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jöütt delaplüspraHde confidn'ce äätis bette'colMniilhe, 'et

l'öh ne se deciderait pas ä Vabändonner, t'ant on y est

convaincu de sa haute utilite et de s\ grande importance

MORALE.
Oü en est-on, dans notre grahd Canton de Berne, tou-

chant la question qui nous bccupe 1

On y marche en toutes choses ässez lentemetit.
A notre connaissance, — dit M. le pästeur Strasser, de

Grindehvald, dans sa brochure dont nous ävons extrait
la plus grande partie des presentes donnees — il n'existe
que deux caisses d'epargne scolaires, savoir celle de

Reutigen depuisl877 et Celle de Grindelwald depuisl879.
Le district de Schwarzenbourg doit avoir possöde cette
institution dans les annees 1860 et suivantes, mais par
defaut d'organisation, eile n'a pu s'y maintenir.

II est hors de doute que des essais doivent avoir ete faits
dans d'autres localites.

Quant ä nous, nous signalerons avec plaisir qu'ä Son-

villier, M. l'instituteur Blandenier en avait institue une
qu'il a dü. abandonner, bien contre son gre, par suite du
defaut de perseverance des eleves deposants, faisant partie
de sa classe.

Ajoutons qu'ä Renan, M. l'instituteur Ferrier, dans sa
classe, en a aussi organise une qui continue ä bien marcher

et deviendra certainement le noyau d'une caisse
scolaire embrassant toutes les ecoles de la municipality
de ce village.

La cause des caisses d'epargne scolaires dans la presse
de notre canton, fut l'objet de discussions serieuses, en-
tr'autres dans le Journal scolaire, les Feuilles d'Avis de
Bienne et VLmmenthal, et recemment dans le Journal
de la Beforme. Ce dernier journal dans l'article en question,

s'exprime comnie suit: « eu egard ä la grande
influence moralisante des caisses d'epargne scolaires, nous
pensons que le canton de Berne devrait serieusement
songer ä leur introduction, et möme ä leur realisation
immediate dans toutes les communes. »
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II est certain, en mettant la raain ä l'ceuvre, qu'il ira-
porte de bien etudier l'institution, afin de ne pas com-
mettre des fautes de nature k produire des deceptions.

Ce n'est pas dans les communes entierement agricoles
que l'institution trouvera le plus de chances de reussite,
mais bien dans les villes et dans les villages industriels.
Si dans celles-ci on a commence 1'oeuvre et fait ses

preuves, il arrivera que d'autres localites oü la reussite
est plus difficile, suivront neanmoins la voie ouverte de-
vant elles.

Pour ce qui concerne les deux caisses de Reutigen et
de Grindelwald, on peut dire par rapport ä la premiere,
divisee en trois classes, que le resultatde l'annee 1878-79

a ete le suivant :

Glasse superieuro, de 61 enfants, 31 deposants Fr. 126 60
» moyenne de 56 » 41 » » 180 55
» inferieure de 47 » 30 » » 152 25

Ainsi au total 164 enfams, 102 deposants Fr. 462 40

L'avoir total de l'institution etait k la fin de 1879, de

801 fr. 36, et au 1er aoüt 1881, de 917 fr. 90.
Pour ce qui a rapport aux circonstances dans lesquelles

la caisse de Grindelwald se trouve, M. Strasser, pasteur
de cette grande commune, qui en est le comptable, donne
lui-meme les renseignements suivants :

L'organisation, imitant celle de Reutigen, est approuvee
par la Direction cantonale de l'instruction publique.

Les douze ecoles de la commune en font partie, ainsi

que les deux ecoles de Lutschenthal, depuis le mois de

juillet 1880.
Les sommes deposees par les enfants y sont triplement

inscrites; d'abord par les instituteurs ou institutrices :

1° dans les carnets d'epargne, en toutes lettres et en
chiffres; 2° dans le livre de contröle qui correspond ä

la liste d'encaissement en usage k Flawyl, sur lequel
chaque eleve a son feuillet, seulement en chiffres ; -3° dans
le grand livre par le caissier.
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En outre chaque receveur inscrit dans un livre de caisse

ou journal, en un chiffre, la recette totale d'un jour. C'est
le moment oü le caissier, en recevant du maitre le pro-
duit d'un mois, en donne quittance. Les sommes ainsi
reunies sont expediees-par le caissier ä la caisse d'epargne

de district ä Interlaken, qui en credite la caisse

d'epargne soolaire de Grindelwald sur un compte special.
Le minimum des depots est aussi de cinq centimes et
l'interet n'est bonifie que lorsque le depot a atteint un
franc. Par contre l'interet court des le commencement de

chaque mois et non du commencement de chaque trimes-
tre, comme ä Flawyl. Si le frankest dejä complete dans
la premiere quinzaine du mois, il porte dejä interet pendant

ce mois ; s'il ne l'est que dans la seconde partie,
l'interet ne sera compte qu'ä partir du mois suivant. Une
autre difference ä signaler c'est qu'ä Grindehvald la
commune donne gratuitement les carnets d'epargne et les
livres d'administration, tandis qu'ä Flawyl ce sont les
eleves, c'est-ä-dire l'institution qui en fait les frais.

Une difference importante entre ces deux institutions,
creees tout ä fait independamment l'une de l'autre, con-
siste dans le fait suivant. — Comme cela a ete explique
ci-devant, ä Flawyl, on peut en tout temps operer des

retraits ; cela correspond ä la methode frangaise de Ma-
larce, lequel.exige ce qui suit : « Si un eleve veut retirer
« tout ou partie de son avoir, en vue d'une depense utile
« ou pour venir en aide ä ses parents qui se trouvent dans
« un embarras financier, ou dans le but meme qui l'avait
« decide ä faire des economies, il suffit qu'il y soit auto-
« rise par la personne ayant legalement le pouvöir de le
« faire. Les depots doivent toujours etre remboursables.
« C'est un des principes fondamentaux qui doivent etre ä

« la base de toute'caisse d'epargne. »

Neanmoins la caisse d'epargne de Grindehvald a inau-
gure dans son reglement un principe presque diametra-
lement oppose ä celui preconise par de Malarce. M. Strasser,

son initiateur, estime que la disposition relative aux
retraits est beaucoup mieux raisonnee.
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Ces prötendües depenses utiles ou ces moments de de-
tresse, plus ou moins reels, ne manqueraient pas de se

produire frequemment, d'oü il resulterait que les effets
utiles de la caisse d'epargne scolaire, — par ,le fait de ces
retraits incessants, ne manqueraient d'etre fortement
compromis. G'est pour cette raison que les Statuts rediges
par Sevkels (le principal propagateur des cesses d'epargne

de la jeunesse en Allemagne), comprennent .1'article
6 conqu dans le sens que des retraits ne peuvent, dans,la
regie, avoir lieu avant la confirmation ou la premiere
communion, soit apres etre definitivement sorti des ecoles.

Daiis ces conditions la caisse de Grindelwald ne les
refuse plus. Le Caissier calcule en capital et interets,
l'avoir de chaque eleve sortant des ecoles, et retire de la
caisse d'epargne la somme qui en resulte pour la remettre
ä, chaque enfant qui l'a economisee.

Voyons maintenant !de pres quels sorit les rösultats
obtenus par la caisse de Grindelwald. On a dejä vu
qu'elle n'existe que depuis deux ans.'Pendant cette pe-
riode elle fut utilisee par 359 enfants de Grindelwald et
par 39 de Lutschenthai, ainsi au total par 898 eleves, soit
219 filles et 179 gargons. Ces 398 enfants ont depose par
sommes minimes, pendant ces deux annees, une somme
totale de 2,013 fr. 75 cent.

Sont sortis au printemps :

1880. 3i enfants avec fr. 182 15 en capital et fr. 4 09 en intörCt.
1881. 30 » j 20610 j J 8 96 »

Ensemb. 64 enfants avec fr. 388 25 en capital et fr. 13 05 eninterßt.

Ainsi ä la fin de la periode dont il s'agit, il a ete retire
401 fr. 30 cent. L'avoir des eleves continuant leurs
depots, s'bleve ä 1,788'fr. 68 cent., d'oü resulte que la caisse

d'epargne scolaire de Grindelwald, possede en interets un
avoir de 176 fr. 23 cent. Or, comme il y a 334 deposants
inscrits au grand livre, cela donnerait ä chacun une
somme de 51 centimes ; mais s'il fallait payer de suite les
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int^rßtö fcettd somme serait beauco'üp plus que süffisante ;

on serait en presence d'un reliquat aetif.
II peut arriver qu'on se demande : D'oü proVient cette

difference en plus — G'est tout simplement parce que
la caisse d'epargne scolaire rte boniüe l'interät & ses d6-
posants que lorsquela sortime deposee a atteintun franc,
tandisqu'en deposantäla caisSe d'epargne de district, ä son
bönöfice, la somme röunie des fractions de francs qu'elle
regoit, l'intöret lui en est bonifie sans retard. Un reliquat
actif sur les interets n'est en consequence pas du tout une
chose imprövue ; c'est pourquoi il est opportun que l'em-
ploi de ce surplus d'interets soit prevu dans les Statuts.
A Grindelwald on le destine ä l'achat d'objets d'enseigne-
ment it l'usage des 6coles.

Ainsi que nous venons de le voir, les caisses d'epargne
scolaires, peuvent aussi se developper et prosperer dans
le canton de Berne en general, puisque c'est le cas ä

Heutigen et it Grindehvald, qui ne sont pas du tout des

communes oü l'aisance se rencontre frequemment et dans

lesquelles les enfants, en etc, seulement, trouvent a ga-
gner quelque chose.

Nous estimons qu'elles seraient dans le Jura appelees
h un succes durable et tout particulierement dans le
district de Gourtelary ; nous estimons qu'elles y deploierctient
une influence economique moralisante dont on pourrait
se promettre les meilleurs effets sur notre population
industrielle et agricole.

Si l'on ne perd pas de vue que la participation ä la
caisse d'epargne scolaire de Grindelwald, n'est pas obli-
gatoire, le resultat obtenu dans cette commune est tres
rejouissant, car 45 % des enfants de toutes les classes,
devinrent deposants et ont en moyenne economise cha-
cun 2 fr. 50 cent, par an.

Quant ä l'influence morale de l'institution, en ce qui
concerne celle de Grindelwald, il ne vient pas ä l'idöe de
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M. le pasteur Strasser, — auquel en revient l'initiative,
— de la taxer d'emblee bien haut. Cependant on a pu
remarquer et constater, que far l'exemple, de l'epargne
que pratique la jeunesse, les grandes personnes out ete

entrainees a mettre plus de reserve dans leurs defenses.
Reformer de mauvaises habitudes d'imprevoyance de

nospopulations ne peut se produire d'un jour ä l'autre.
II est necessaire que d'autres facteurs concourent au

but, avec Faction que deploient si utilement les caisses

d'epargne scolaires.
A Grindelwald on a neanmoins observe des faits fort

rejouissants, quant aux effets produits par l'institution
qui fonctionne seulement depuis deux ans.

Pour en citer quelques uns, nous dirons que bien des

pieces de 5, de 10 et de 20 francs, provenant des parrains
ou des marraines, ont ete versees h la caisse d'epargne
scolaire, lesquelles, de l'aveu des deposants, auraient peu
ä peu disparu comme la neige au soleil.

De möme il est certain que beaucoup d'argent, provenant

de la cueillette des fraises et des framboises, y. a

trouve un asile sür, et ce sont les enfants les plus pauvres
qui y versaient le plus regulierement leurs gains, par
piöces de 5 et de 10 centimes.

On a aussi pu remarquer que la caisse d'epargne
scolaire tient en garde les enfants contre les depenses folles
et inutiles. L'hiver dernier, trois jeunes filles setrouvaient
devant le magasin d'un confiseur. Un temoin, auquel elles
ne faisaient pas attention, entendit qu'elles etaient sur le

point d'y entrer pour aeheter des tablettes ; deux y enga-
geaient vivement, lorsque la troisieme les rappela et
leur dit: « mettons plutot notre argent ä la caisse d'epargne

scolaire ; » conseil qui ne manqua pas d'etre suivi.
Par leurs economies, beaucoup d'eleves, ä leur sortie

de l'ecole, furent en position d'acheter, si ce n'est tout,
du moins une bonne partie de leur habillement de
premiere communion. Quelques-uns ont place ailleurs leur
avoir, ä interet, tandis que d'autres l'ont laisse dans la
meme caisse.
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On pourrait encore ajouter bien des details favorables
ä l'institution ; tandis que, malgre de minutieuses recher-
ches, on n'a absolument rien döcouvert de defavorable ä

mett're ä sa charge.
Gependant n'y a-t-il pas moyen de soulever des objections

contre les caisses d'epargne scolaires 1

Sans doute elles ont ddjä ete l'objet de rudes critiques
et cela non seulement de la part de membres du corps
enseignant de la capitale de l'Autriche, lesquels, le 21

octobre 1878, se prononccrent, par des motifs pedagogi-
ques, sociaux et moraux, dans un memoire bien detaille,
contre l'introduction des caisses d'epargne scolaires.

La section berlinoise de la Societe allemande des insti-
tuteurs, en date du 29 mai 1878, prit des resolutions tout
ä fait defavorables en cette matiere.

De meme divers centres pedagogiques, s'ils ne se pro-
noncent pas d'une maniere hostile, sont en tout cas tres
froids envers l'institution. II en est de meme d'un certain
nombre de personnes marquantes ou haut placees.

II y a plus. Dans un article publie par le journal socia -

liste : La Gegenwart, eile a etc attaquee sans mesure et
ridiculisee par un certain Oppenheim.

Quelles sont done les objections qu'ont fait valoir les
ennemis de l'institution

Examinons aussi maintenant les scrupules qui peuvent
avoir surgi dans l'esprit des auditeurs presents.

I. Les instituteurs de Vienne firent principalement
valoir l'objection suivante : Celui qui ne gagne rien ne peut
pas non plus faire des Economies. En d'autres termes, e'est
une vraie aberration, que de pousser les ecoliers ä faire
des economies, avec l'argent qui, pour la plupart, pro-
vient d'etrennes et de dons.

II ne doit pas etre necessaire, devant l'auditoire qui
nous ecoute, de refuter cette opinion qu'on peut taxer
hardiment comme etant ä un haut degre inintelligente.

II. Par contre il peut paraitre que l'objection ci-apres
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indiquöe, — ömanant des memes instituteurs, >— soit
beaueoup plus fondee, lorsqu'ils disent:

Comment.'? encore une charge Veut-on encore l'im-
poser ä l'ecole, dejk surchargöe et surtout ä nous, dont
la carriere est si tourmentee? Faut-il que l'ecole soit
une servants en tout et partout Faut-il que nous nous
laissions employer comme agents de caisses d'epargne

Les caisses d'epargne pour la jeunesse sont une bonne
chose, mais, au nom de Dieu, arriere avec les caisses

d'6pargne scolaires.
L'öcole n'est pas tenue de remplir pratiquement la

täche qui lui incombe d'inculquer ä la jeunesse des iddes
d'economie, etc.

Tres-estimes auditeurs Les instituteurs et les institu-
trices, qui font ces objections ä l'introduction des caisses
d'epargne scolaires, sont evidemment affectes par la
crainte que l'encaissement et l'inscription des versements
sur les listes, ne causent une grande perte de temps, aussi
bien au detriment de l'enseignement qu'ä eux-memes, ou
bien, leur idee arretee est que l'enseignement dans l'ecole
ne doit jamais sortir des bornes de la theorie.

II est exact de dire que la caisse d'epargne scolaire
occasionne un certain travail aux membres du corps en-
seignant; mais ce travail n'est pas considerable ; il en est
de möme de la perte de temps. C'est ce qu'affirment en
particulier les instituteurs et les institutrices de Grindelwald

qui, depuis trois ans, donnent leur concours h

l'institution.
L'encaissement des petites sommes versees n'a lieu que

lorsque les heures d'etude sont ecoulees et seulement une
fois par semaine; le lundi est le jour qui en göndral pa-
rait le plus convenable.

En outre chaque enfant ne depose pas chaque semaine.

Enfln rien n'est plus facile ä l'instituteur que de se faire
seconder pour ce travail par un eleve intelligent.

Peut-on se demander si la mise en pratique ne devrait
pas rester en.dehors do l'ecole?
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MM. les membres du corps enseignant de notre
district, ici presents, qui nous accordez votre attention,
vous savez tous combien, dans la plupart des cas, les simples

recommandations, d'etre vertueux, font peu d'effet.
Suivant les principes educatifs formules par Pestalozzi,

il faut que toute instruction, meme en matiere religieuse
et morale, soit k la fois theorique et pratique, de maniere
que les eleves aient simultanement en regard l'un de

l'autre, Vol)jet reel et le developpement oral. Eh bien Par
la caisse d'epargne scolaire on aura V'enseignement intui-
tifou contemplatif le plus parfait et le meilleur exercice
en vue de I'introduction d'idees d'economie parmi la jeu-
nesse.

G'est de cette maniere que les enfants apprendront pour
le mieux comment ils doivent agir avec leur argent et
comment ils devront se diriger dans le cours de leur vie,
tandis que ce sera beaucoup moins le cas lorsqu'on se
bornera k leur apprendre des proverbes et des histoires
relatives ä l'economie, le tout contenu dans les divers
livres de lecture.

II ne s'agit done absolument pas d'une nouvelle branche
ou d'un agrandissement du plan d'etude. Dieu nous en
preserve Au contraire il est question tout simplement do

perfectionner la methode d'enseignement en vue de ce

qui est actuellement exige avec precision et severite de

l'ecole, soit, qu'elle eleve les enfants pour qu'ils de-
vifennent capables d'entrer avec succes dans la vie
pratique qui les attend.

Mais est-il peut-etre vrai que par la creation des caisses

d'epargne scolaires on entrerait par trop dans le domaine
dducatif reserve k la maison paternelle ou k la famille

II est certain, par rapport aux limites k observer entre
l'ecole et la famille, que l'on peut soulever de longues
discussions. II n'en est pas moins vrai, qu'en presence
d'une education dans la famille, ne laissant rien k desirer,
il reste k l'ecole une grande täche h accomplir. Plus on
descend dans les couches sociales, plus cette täche grandit.
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L'instruetion pour les ouvrages de couture est en appa-
rence aussi une anticipation ou un empietement sur
l'instruetion qui appartient ä la famille; car il existe peu de

menages au sein desquels on ne donne pas quelques
directions ä ce sujet. Malgre cela, cette branche ^instruction

n'en revet pas moins une capitale importance.
Eh bien! II en sera parfaitement ainsi de la caisse

d'epargne scolaire.
Des enfants qui ont ä peine l'occasion de voir leurs

parents pendant la journee, ou dont ceux-ci n'ont aucun
temps ä leur vouer, dependent effectivement, quant ä

leur education, avant tout, de l'ecole. En consequence,
celle-ci doit chercher ä produire parmi tux, en matiere
d'epargne et d'economie, tout ce qiCil est en son pouvoir
de faire.

III. Mais pourquoi torturerait-on la gentille jeunesse
avec des idees d'epargne

• Telle est, d'un autre cöte, une objection qui est faite.
Les caisses d'epargne scolaires oteront aux enfants

toutes les heureuses illusions de la jeunesse; on leur
ötera, trop tot, la joie que leur causent les fahles. C'est etre
sans misericorde et meine cruel envers eux, etc., etc.

Nous pouvons affirmer que ceux qui font ces sentimentales

declamations, ignorent en ces choses, par trop la
rude main du sort, qui empoigne les enfants souvent
bien avant leur sortie de l'ecole et les fait brusquement
sortir des plus beaux reves.

Lorsqu'on dit: l'enfant n'a qu'ä se confier h sss parents
et au bon Dieu et ä ne pas s'inquieter de l'avenir, c'est
causer d'une maniere enfantine, en puisant des idees dans
l'erreur, sur laquelle la realite, le plus souvent, ne tarde
pas ä passer ä Vordre du jour.

La necessite, quant eile se presente, s'inquiete ambre-
ment peu de la poesie de la jeunesse.

Faut-il done que l'ecole laisse se developper les enfants
qui lui sont confies, sans aueune preparation pour entrer
dans le monde oü maintenant plus que jamais, la lutte
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pour la vie et l'existence regne sans misdricorde et dd-
truit bien des existences

Faudrait-il qu'elle ne s'attachät pas ä procurer et ä

encourager le developpement des, germes ou des dons
d'intelligence en matiere d'economie

Cela serait en complete opposition avec les principes
actuels de la pedagogie, puisqu'elle poursuit le but d'ins-
truire tous les hommes en general et de leur former un
bon caractere ; puisqu'elle s'impose la täche de donner ä

l'instruction populaire une direction utile pour la vie
pratique, autant que cela est compatible avec la vie de
l'dcole.

IV. C'est pour cela qu'il est facile de repousser l'objec-
tion consistant ä dire : qu'il ne Jaut point, par les caisses

d'epargne scolaires, donner lieu au developpement des

idees par trop materielles de notre epoque.
Notre population a besoin d'entente et d'intelligence du

cöte materiel de la vie, mais une entente et une intelligence

bien raisonnees. Or, c'est prdcisement la caisse

d'epargne scolaire qui detruira, par son influence rnora-
lisante, les idees absurdes et les manieres d'agir souvent
immorales, qui ne se produisent qu'en trop grand nombre
sur le terrain materiel.

V. On nous objectera encore : que I'institution qui nous
occupe — tout en apprenant aux enfants les regies de

l'econornie, — aura pour effet de developper en eux I'avarice

et des idees de cupidite.
II n'est pas impossible que l'esprit d'economie puisse

se changer en avarice et en cupidite, ainsi qu'il peut arri-
ver ä toute bonne chose de se denaturer.

Le but de la caisse d'epargne scolaire est simplement
de ddvelopper un sage esprit d'economie. II ne s'agit nul-
lement que les enfants rassemblent de gros capitaux, mais
qu'un esprit sain d'economie se developpe parmi eux;
qu'ils prennent plutöt plaisir ä mettre leurs petites res-
sources en reserve qu'ä les depenser legerement.

Ainsi, on ne les instruit nullement pour qu'ils devien-
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nent de sordides avares; tout comme en enseignant äux
enfants les regies des convenances et de la politesse
sociales, on ne vise pas & faire des gargons des singes de

parade, et des filles, de petites demoiselles adonnees ä la
coquetterie.

A l'occasion des grandes inondations survenues assez
recemment dans le midi de la France, les enfants d'un
seul departement, en puisant dans les caisses d'bpargne
scolaires, firent aux inondes un don de 10,000 francs.
Ces enfants n'etaient pas encore devenus de sordides

avares; en revanche, par la pratique de sages idee's eco-
nomiques, ils s'etaient mis en position de pouvoir faire
un bei acte de charite.

VI. Une objection, par contre, qui semble avoir plus
d'importance, c'est celle qui consiste h pretendre que
la caisse d'epargne scolaire est de nature cl eveiller de
la jalousie et de la haine entre les ecoliers cl mesure que
les enfants des pauvres jetteraient un regard envieux
sur les grandes mises des enfants de families dans I'ai-
sance, et que ceux-c.i temoigneraient du mepris vis-a-vis
des petits versements des premiers.

Cependant cette objection, dans son acception generale,
n'est en tout cas pas plus fondee que les precedentes.

Un enfant, tant soit peu doue d'intelligence, aura bientöt
remarque qu'il existe des differences de fortune ; qu'il y
a des riches et des pauvres. II voit que ses condisciples
ont de plus beaux habits, des( objets d'ecole plus soi-
gnes, etc., ou bien il remarque le contraire.

II arrive tres-rarement que de cette observation rdsulte
sur le champ, parmi les enfants, la jalousie, la haine, le
mepris, etc., et que ces mauvais penchants prennent de
1'extension.

S'il en 6tait autrement, if faudrait par des motifs peda-
gogiques, condamner sans retard l'ecole populaire
commune, dans laquelle le riche et le pauvre se trouvent
places indistinctement, et recommander l'etablissement
d'ecoles de castes.
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Ne remarque-t-on pas que des enfants riches et pauvres

vivent entr'eux en paix et dans la concorde ; ce qui est
bien rejouissant. '

On fait meme l'expdrience, frdquemment repet^e,
qu'entre enfants riches et pauvres, il se forme ä l'ecole
commune, des liaisons amicales d'une duree depassant de

beaucoup le temps de l'ecole.
Lorsqu'au sein de la famille on ne repand pas la mau-

vaise semence, produisant la discorde, la jalousie et la
haine ; lorsque la maison paternelle n'inculque pas le
mepris envers le pauvre, l'humble, etc., on n'a rien ou
fort peu ä craindre en ce qui touche l'objection en question.

Si le contraire arrive, si de mauvaises influences se

produisent du sein de. la famille, l'ecole, meme sans
caisse d'epargne scolaire,n'y pourra.rienchanger oufort
peu de chose.

Parmi les huit instituteurs qui, h Flawyl, remplissent
les fonctions de receveur, aucun n'a fait l'experience que
la jalousie et le mepris se soient introduits parmi- les
eUves. Cependant parmi ces maitres, plusieurs, au debut,
etaient hostiles h l'institution et ne prirent l'affaire en
mains qu'avec une certaine repugnance. Ces memes maitres

ont au contraire declare que leurs apprehensions
sous ce rapport ne s'etaient realisöes en aucune maniere.

Nous nous permettons, touchant l'objection que nous
discutons, de vous citer en passant comment une insti-
tutrice autrichienne, M110 Schroeter, s'est exprimee ä ce
sujet. Elle ecrit: II n'y a pas bien longtemps que j'etais
une des plus actives opposantes h l'introduction des
caisses d'epargne scolaires ; je saisissais chaque occasion

pour leur faire opposition. Tous les motifs que l'on invo-
quait en leur faveur, je savais ou j'essayais de les renver-
ser ou de les contredire.

Lorsque, pourtant, les autorites en ordonnerent
l'introduction je m'en occupai avec zele et meme avec
d'autant plus de zele, que je ne me flais pas ä moi, crai-
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gnant que mon antipathie pour cette creation ne put avoir
pour effet de me pousser ä moins bien remplir mon
devoir. Mais voyez ce qui arriva : — Ce qu'au commencement

je ne faisais que par devoir, je le fis bientöt, de jour
en jour, avec plus de plaisir et de devouement pour l'in-
stitution ; car ce que la logique des mots les plus savants,
ce que les raisons peremptoires, ce que les plus ecla-
tantes demonstrations theoriques, n'avaient pu me faire
comprendre, la simple pratique, la logique des faits, le
firentrapidement. Je devins convaincue et je suis mainte-
nant parfaitement convaincue, que les caisses d'epargne
SCOLAIRES SONT UN DES PLUS PUISSANTS MOYENS DU

developpement de l'education et que tout ce qui a et6
dit contre elles est dementi par la pratique.

Pour ne citer qu'une objection : la jalousie, dit-on,
EST PROVOQUEE CHEZ LES ECOLIERS PAUVRES, CONTRE LES

enfants riches. J'ai personnellement, souvent soutenu
et developpe cette objection, contre l'introduction des
caisses d'epargne dans l'ecole.

Gombien j'etais dans l'erreur
Dans ma classe se rencontrent des enfants appartenant

aux plus riches, comme aux plus pauvres families de la
ville de Vienne. Je puis prouver que ce sont les cloves

pauvres qui dconomisent le plus.
Plus d'une fois, lorsque j'adressais des recommanda-

tions en vue d'economies ä realiser, il me fut repondu
par des demoiselles appartenant ä des families riches:
« Papa a assez d'argent » ou bien : « papa se charge de
faire des economies pour moi. »

L'experience faite ii Grindehvald a demontre qu'on n'y
remarque aucun esprit d'envie, de mepris ou de jalousie
parmi les eleves.

liest arrive ä M. le pasteur Strasser, qui y a realise
l'utile et morale institution que, frequemment, des enfants
se rendant ä l'ecole, couraient ä lui et s'ecriaient joyeu-
sement en lui montrant leur carnet: Yoyez ce que j'ai dejd
economise. Un autre enfant intervenalt, disant: Moi j'ai
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Men davantage; ä quoi le premier repondait, sans amer-
tume, il rCy rien cVetonnant, faisant ainsi allusion aux
ressources plus considerables de la famille ä laquelle le
petit interlocuteur appartient.

Pour ne pas mettre l'enfant pauvre dans l'embarras,
lorsqu'il depose ses centimes, l'encaissement doit toujours
se faire d'une maniere discrete, c'est-ä-dire, en prenant
les enfants les uns apres les autres.

VII. On objecte enfin encore : que I'institution pent
porter les enfants d mentir et meme ä commettre des vols

pour se procurer de Vargent destine a, etre inscrit sur le
camet de caisse d'epargne scolaire.

Nous repondons comme suit ä cette objection.
Des cas semblables peuvent se produire. II peut meme

ötre arrive que l'on en a constate. Gependant des mesures
de precautions peuvent etre prises pour les rendre exces-
sivement rares.

Ainsi il est d'abord interdit aux maitres d'exercer de la
pression sur leurs ecoliers. Ceux-ci ne doivent pas pou-
voir arriver ä l'idee qu'ils font plaisir ä l'instituteur en
deposant de l'argent, ou qu'ils provoquent sa disapprobation

en ne versant rien ou peu de chose.

On remet ensuite de temps en temps le carnet h l'eleve,
qui le porte ä la maison, sans parier que les parents ont
ä chaque instant le droit d'en prendre connaissance.

Lorsque les parents s'occupent de surveiller et de con-
tröler les actions et la conduite de leurs enfants, il est
certain que cette surveillance embrassera les operations
de depot.

II ne faut certes pas beaucoup de temps pour examiner
sur le carnet ce que Charles, Vincent et Cecile ont depose

Ainsi la plus petite irregularite n'echappera pas ä l'oeil
investigateur et attentif soit du pere, soit de la mire de

famille.
Si des cas regrettables viennent ä se produire, cela ne

»era certainement que lä oü les parents ne se donnent
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pas la peine de surveiller leurs enfants et en general oü
ils ne portent aucun interet ä l'institution.

On peut ici se poser la question : lie maavais emploi
que l'on fait d'un moyen educatif ponrrait-il avoir pour
effet d'en annuler l'importance et l'utilite 1

11 est evident que I'usage abusij d'un moyen dducatif
ne peut avoir pour effet d'eliminer Vemploi utile et con-
venable que l'on peut en/aire.

Mesdames les institutrices!
Messieurs les instituteurs!

Nous venons d'enumercr et de passer en revue les
objections parvenues ä la connaissance de ceux qui s'occu-
pent de l'introduction des caisses d'epargne s.colaires et
du döveloppement ä leur donner.

II est possible que parmi vous il y en ait qui puissent
en formuler d'autres.

Nous vous prions de les formuler.
Mais si vous etes d'accord avec l'idee ; si vous recon-

naissez que l'institution est bonne, utile et que la realisation

en soit desirable ; si vous y acquiessez d'une maniere
au moins generale ; si vous avez des maintenani la
conviction que les caisses d'epargne scolaires ont une valeitr
pedagogique et qu'elles ont de l'importance au double

point de vue du Men public et de Veconomic nationale,
alors prenez, chacun dans votre commune, l'initiative ä

ce sujet.
Presentez le plus tot possible h votre commission

d'ecole la proposition d'en fonder une dans la commune
oü vous remplissez vos fonctions.

Go qui a ete realise ä Grindelwald peut l'etre absolu-
ment dans toutes les communes.

L'Oberland de notre canton nous a ouvert la voie dans
laquelle nous avons le devoir de le sqivre.
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Reunigsons-nous en un faisceaUj splice, ppur travailler

tt. ce que l'institution dont il s'agit pren.ne de plus en plus
un developpement general, dans le canton de Berne
d'abord et autant que cela est en notre pouvoir, par l'in-
fluence de l'exemple, dans toute la Suisse.

Ne perdpns pas de yue que, parmi les Etats europdens,
le notre est de beaucoup depasse par l'ltalie, la France
et surtout par la Belgique, sous le rapport du developpement

donne ä l'utile institution dont nous venons de vous
entretenir assez longuement.

N'oublions pas, nous Bernois, que plusieurs cantons,
entr'autres St-Gall, Glaris, Vaud, Schaffhouse et Neu-
cMtel, nous ont bien devance sous le raeme rapport.

C'est pourquoi il impörte que nous nous mettions avec
energie et perseverance ä la täche qui se presente : l'in-
troduction des caisses d'epargne scolaires dans toutes les

communes de notre district.

L'exemple que nous donnerons ne peut manquer d'etre
suivi dans les autres districts du Jura et meme de l'an-
cien canton oü, dans les deux communes de Reutigen,
l'institution a ete experimentee avec un plein succes.

Je vous demande en terminant :

Dans votre opinion, y a-t-il lieu ä donner votre appro"
bation aux fddes qui viennent d'etre developpöes devant
vous et qui sont rcsumees dans les theses suivantes

I. En presence de la dissipation qui se developpe gran-
dement ainsi que des mauvais effets qu'elle exerce sur la
prosperity nationale, il est urgfent d'introduire plus d'es-
prit d'economie au sein de notre peuple.

II. C'est en determinant la jeunesse ä etre econome
que l'on atteindra le plus sürement le but. — L'dcole
populaire sous sa relation d'institution educative du peuple,

est tout particulierement designee pour atteindre ce
beau but.
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III. L'ecole apprendra mieux ä la jeunesse ä etre eco-
norae, en lui faisant effectivement pratiquer l'öpargne,
plutöt qu'en se bornant ä la combler de recommandations.

IV. On y parvient par le moyen des caisses d'6pargne
scolaires qui, lorsqu'elles sont convenablement organi-
sees, produisent des effets de prospörite et peuvent reus-
sir dans notre pays.
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